
République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 26 novembre 2020

Délibération n° 20C/06/03

Date de convocation : Nombre de conseillers
20 novembre 2020 Présents: 62
Date de publication : Statutaires: 77 Pouvoirs: 4En exercice : 77
2 décembre 2020 Votants: 66

Objet: Réorganisation des Sociétés Publiques Locales de Département de l'Oise: ADTO
et SAO.

L'an deux mil vingt, le 26 novembre à 18h00, le Conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la
salle des fêtes de sous la présidence de Monsieur Frans DESMEDT,Président.

Etaient présents :

M. BALTZ Jean-Paul, MME BARTHE Isabelle, MM BAUDUIN Christophe (suppléant de M.
DUPONTDidier), BIZET Régis, BONNEMENTJulien, MME BONNETCatherine, M. BOURGETEAU
Pascal, MME BRUNET Laurette, MM CANDELOT Bertrand, CARREChristophe, MME CENSIER
Christine, MM CONVERS Patrick, COULON Olivier, DE BEULE Olivier, MME DELAMARRE
Béatrice, MM DENEUFBOURGXavier, DESMEDTFrans, DEWAELEBernard, DOISYHubert, MME
DOLLEZ Colette, M. DUBOUIL Bernard, MMES DUPONT Stéphanie, ERCOLANOMagali, M.
FARCEPhilippe, MMESFERNANDESGuylaine, FLANDRINJoséane, MM FLOURDenis, FOURNIER
Alain, GAIGNON Christophe, GESBERTLaurent, GONTARCZYKGuy, GOURDOUJean-Pierre,
MME GRIGNON-PONCE Véronique, MM HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel, MME
LACOMBEFrançoise, MM LAMOTIE Pascal (suppléant de M. WELLECANPierre), LEBRUNAlain,
LEFEVREFrançois, LEFEVREJean-Charles, MATRONMatthias, MATIE Xavier, MERLINBernard,
MICHEL Thierry, MMESMOKRI Djamila, MORLIGHEMMonique, MM NAVARRO Julien, NEGI
Michaël, POINSARDCédric, RENAUX André, SAINTE-BEUVE Nicolas, SCHNEIDERChristian
(suppléant de M. WINDERICKX Jean-Luc), SOETAERT Francis, MME SOUDET Sylvie, MM
THEOPHILE Pascal, VALOIS Eric, MMESVAN DEWEGHE Elisabeth, VASSEURLydie, VERLEYE
Eliane, VERMEULENChristèle, MM WAFFELAERTEric, WARMEPhilippe.

Soit 62 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient excusés: BOURGOINMartine, PAUCELLIERHervé,
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Etaient absents: M. BOURGEOISJérôme, MMES DA SILVA Isabelle, DRETZ Sandrine, MM
FONTAINE Patrice, FOVIAUX Pascal, GREVIN Régis, HAMOT Bertrand, LEDENT Didier,
LEFEBVREPhilippe, MME LEQUENAstrid, M. VAUCHELLEPatrick.

Ont donné procuration :

MME BOURGOINMartine (Saint-Just-en-Chaussée) à MME BRUNET Laurette (Saint-Just-en
Chaussée) ;

MME DESMEDT Yveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMEST Frans (Saint-Just-en
Chaussée) ;

M. PAUCELLIERHervé (Le Plessier sur Bulles) à M. BALTZ Jean-Paul (Le Mesnil sur Bulles) ;

M. PETIT Jean-Luc (Maignelay-Montigny) à M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;

Ont été élus secrétaires de séance: M. THEOPHILEPascal et MME DOLLEZColette

Le président Frans DESMEDTrappelle que le Département de l'Oise a créé la SAO (pour
SOCIETED'AMENAGEMENTDEL'OISEqui est une société publique locale d'aménagement) par
transformation de la SEM existante et l'ADTO (pour ASSISTANCEDEPARTEMENTALEPOURLES
TERRITOIRESDEL'OISEqui est une société publique locale), toutes deux ayant pour objet de
fournir des services que notre établissement public utilise.

Les deux sociétés exercent des activités similaires et complémentaires portant sur l'exercice
des métiers de maîtrise publique d'ouvrage, déléguée ou directe, dans le cadre de
concessions ou de marchés de prestations de services, y compris les mandats d'études ou de
réalisation, par la fourniture d'une assistance technique relevant des obligations du
Département.

Depuis 2015, les deux sociétés partagent leurs moyens tant matériels qu'humains,
notamment par le biais du GIE qu'elles ont constitué à cet effet.

Ces deux sociétés ont pour actionnaire majoritaire le Département de l'Oise qui exerce aussi
la présidence de leurs conseils d'administration, en la personne de monsieur Frans Desmedt.

La phase d'intégration des moyens communs étant désormais achevée, il est apparu
opportun de réunir les deux sociétés en une seule, notamment dans le but d'offrir à leurs
clients actionnaires une meilleure lisibilité de leurs activités comme de simplifier leur
fonctionnement.

En accord avec les principaux actionnaires communs et conformément aux décisions prises
par les Conseils d'Administration respectifs, tenus les 16 et 23 septembre 2020, ce
regroupement des deux sociétés comporte plusieurs étapes:

la SOCIETED'AMENAGEMENTDEL'OISE(SAO) modifie sa forme pour passer de SPLA (article
L. 327-1 du code de l'urbanisme) à SPL (article L 1531-1 du code général des collectivités
territoriales) ,

la SOCIETED'AMENAGEMENTDEL'OISE(SAO), absorbe L'ASSISTANCEDEPARTEMENTALEPOURLES
TERRITOIRESDEL'OISE(ADTO) dans le cadre d'un processus de fusion,

• les deux sociétés sont valorisées sur la base de leurs comptes annuels pour 2019
de sorte que l'apport consenti par l' ADTO s'établit à 1.303.476,78 €

• la rémunération de cet apport consiste dans l'échange de 1 action de l'ADTO
contre 359 actions à émettre par la SAO qui augmentera ainsi son capital de
574.000 actions pour un montant de 1.234.960,00 € et constatera une prime de
fusion de 68.516,78 €,

• la fusion sera réalisée après son approbation par les assemblées générales
extraordinaires des actionnaires des deux sociétés qui seront réunies au mois de
décembre dans ce but et prendra effet rétroactivement r.:rn~~' rnuTE:' rT"""'ifft7ft------,
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Le capital social de la SAO, après la fusion - soit 3.238.975,00 € composéde 1.506.500
actions de 2,15 € de nominal - sera modifié par élévation du nominal des actions et par
incorporation de réserves à hauteur de 67.775,00 € pour s'établir à la sommede 3.306.750
€ composéede 22.045 actions de 150,00 € de nominal,

La SOCIETED'AMENAGEMENTDEL'OISE(SAO)modifiera, en conséquencede ces opérations
sesstatuts et adoptera la dénomination de « ADTO-SAO».

Ces différentes opérations ne seront réalisées que si elles sont approuvées, dans les
conditions de majorité requise, par les assemblées générales extraordinaires des
actionnaires des deux sociétés qui seront réunies à cet effet au mois de décembre prochain.
Conformément à l'article L. 1524-1 du code général des collectivités territoriales, il
appartient au conseil de statuer préalablement sur ces opérations soumises au vote de
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires.

Pour conclure, le président FransDESMEDTsignale qu'il ne prendra pas part au vote sur ce
point.

Le Conseil,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de commerce,
Vu le code de la commande publique,
Vu le traité de fusion entre la SAOet l'ADTO,
Vu les statuts modifiés « ADTO-SAO=,

Sur proposition du président, après en avoir délibéré,
A l'unanimité des membres présents moins une abstention,

APPROUVEla modification juridique de la SAOpour passerde SPLA(société publique locale
d'aménagement) à SPL(société publique locale) ; condition de la réalisation de ladite fusion,
APPROUVEla fusion consistant dans l'absorption de l'ADTO par SAO,selon les termes du
traité de fusion joint à la présente délibération qui comporte les caractéristiques suivantes:

Apport par ADTOà SAOde la totalité de son actif net, à la date d'effet rétroactif du
1er janvier 2020, soit 1.303.476,78 € ;
Rémunération de cet apport moyennant l'échange de chaque action de ADTOcontre
359 actions à émettre par SAO;
Augmentation corrélative du capital de SAOde 574.000 actions, soit 1.234.960,00 €,
assortie d'une prime de fusion de 68.516,78 €.

APPROUVEl'opération de modification de capital de la société « ADTO-SAO», issue de
l'absorption de ADTOpar SAO,opérée par augmentation du nominal des actions de 2,15 € à
150,00 € et par incorporation de réserves pour 67.775,00 € de sorte qu'il s'établisse à
3.306.750,00 € pour être composéde 22.045 actions de 150,00 € de nominal.

APPROUVEles statuts de la société publique locale résultant de ces opérations dont la
dénomination sociale sera « ADTO-SAO», tels qu'annexés à la présente délibération.

CONFIRMEautant que de besoin, que sesreprésentants au sein desorganesde la SPL«ADTO
SAO», résultant de la fusion, seront:

M. Jean-Paul BALTZ, ayant pour suppléant M. Denis FLOURpour les assemblées
générales,
M. Jean-Paul BALTZ, ayant pour suppléant M. Denis FLOURpour les assemblées
spéciales,
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M. Jean-Paul BALTZ en qualité de représentant de notre collectivité, si celle-ci était
appelée à siéger au conseil d'administration.

CHARGE les représentants de la communauté de communes du Plateau Picard au sein de
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de voter favorablement pour la
réalisation de ces opérations.

APPROUVE la poursuite de tous contrats conclus précédemment avecADTOau sein de la SPL
« ADTO-SAO» issuede la fusion, aux mêmesconditions.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 2 décembre 2020
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